
De : Jérôme CUCAROLLO <jerome.cucarollo@eve-grenoble.org>
Date : 25 avril 2012 22:23
Objet : [ca] RE : URGENT : les suites de l'AGE
À : liste CA EVE <ca@eve-grenoble.org>

Cher monsieur l'Administrateur, chers administrateurs, chers salariés.

Quoique vous puissiez en dire, quels que soient les titres dont vous vous affublez, l'Assemblée Générale Extraordinaire 
de lundi soir n'a aucune valeur si ce n'est la constatation d'un quorum non atteint.

Au delà de ces considérations, permettez-nous de souligner l'ironie de vos propos.

Vous qui appelez à la responsabilité, regardons un peu quels ont été vos actes ces dernières semaines : vous avez assumé 
de diffuser de fausses informations à l'ensemble des adhérents, par affichage dans l'espace de vie étudiante, par des  
mails que vous avez cosigné et qui ont été diffusés dans des conditions frauduleuses. Le conseil d'administration vous a 
adressé un blâme à vous et aux autres personnes qui ont partagé vos méthodes.

Nous entendons vos arguments sur la validité de nos statuts, de notre bureau. Toutefois, il est impossible que le 
document de travail que vous avez présenté comme voté en assemblée générale du 18 janvier 2011 soit le bon. En effet,  
ce document indique dans son article 9.1 que le conseil d'administration est composé de (extrait) : 4 membres 
associatifs et 4 membres individuels. Il ne vous a pas échappé que 5 membres individuels ont été élus lors de cette 
assemblée générale, le PV permet de le vérifier, puis 5 membres associatifs lors de la première réunion du CDA. Il est  
donc rigoureusement impossible que cette version soit celle votée.

Nous (le bureau) nous sommes donc rabattus sur les statuts déposés en préfecture et paraphés par Claire Guichou et  
Barbara Jullien.
Ces statuts contiennent le fameux article 16.3 qui renvoie aux anciens statuts pour la validité des assemblées générales. 
Anciens statuts qui indiquent dans leur article 21 que le quorum est de la moitié plus un des membres ayant droit de 
vote. Ce quorum, au jour du 23 avril, était fixé à 1603 adhérents. Vous avez pu constater qu'avec 165 émargements, il  
était loin d'être atteint.

A partir de là, vous avez décidé, vous et vos partisans, de contrevenir explicitement aux statuts qui nous régissent et, 
imposant le rapport de force physique, vous avez participé et encouragé à des prises de décision sans aucune valeur  
pour l'association. Mais mû par les grandes valeurs qui semblent être les vôtres, vous n'avez pas hésité à remplir les 
documents nécessaires et tenter d'effectuer le dépôt des nouveaux statuts et bureau au greffe des associations de l'Isère. 

Vous avez raison sur un point : personne n'y gagnera à entrer dans une bataille procédurière. Mais en court-circuitant les  
instances de l'association, en bafouant les statuts de l'association et en usurpant des fonctions qui ne sont pas les vôtres, 
vous mettez l'association devant le fait accompli et dans la nécessité de se défendre face à ces agissements qui mettent à 
mal son bon fonctionnement et sa réputation.

Mais là n'est pas le plus grave, et vos suppliques n'y feront rien. Toute cette agitation a attiré et excité des personnes 
malveillantes, dont certaines s'étaient déjà manifestées par des actes de violence en marge de l'Assemblée Générale.  
Etant donné le niveau de tension atteint, le Bureau de l'association a décidé de fermer le bâtiment pour des raisons de 
sécurité des personnes et des biens, en accord avec le déléguant.

Nous espérons sincèrement que les principes de responsabilité que vous invoquez vous amèneront à revenir à plus de 
mesure, à appeler au calme et à laisser l'association fonctionner dans un cadre normal, c'est à dire celui régi par ses  
statuts. Cette posture de responsabilité, nous la devons à nos adhérents et à nos salariés. Nous partageons tous la volonté 
de rouvrir le bâtiment le plus vite possible. Le tout est de savoir dans quelles conditions. 
La posture de responsabilité nous fait dire que le CA de notre association a élu des bureaux successifs, qui ont de fait 
géré l'association, effectué des dépenses, des recrutements, signé des conventions, représenté l'association dans diverses  
occasions. Une ouverture rapide et la remise en route des activités de l'association passe par la reconnaissance de ce  
bureau. Nous croyons que vous saurez faire preuve de responsabilité et de discernement dans cette situation difficile en 
l'attente d'une réponse des services préfectoraux.

Veuillez agréer l'expression de nos cordiales salutations.

Pour le Bureau,
Jérôme CUCAROLLO
Eponyme - Secrétaire Général
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